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AVANT-PROPOS 

Quelques objections contre ïa première brochure les Périls de la 
foi et de la discipline dans l'Eglise de France. — Quelques autres 
objections. — Les inventions de mes adversaires. — Leurs très 
bonnes intentions. — Les félicitations obtenues par plusieurs 
d'entre eux. — Vous allez troubler la paix. — La première bro
chure a-t-elle été utile? — Pourquoi une seconde brochure? 

La brochure les Périls de la foi et de la discipline dans 
l'Eglise de France, publiée il y a deux ans, a sou
levé de nombreuses et violentes protestations. Les 
démocrates chrétiens prétendent avoir le droit de 
traiter avec des expressions que je citerai plus 
loin et que Ton pourra apprécier, ceux qui se per
mettent de ne pas penser comme eux et surtout ceux 
qui se permettent de blâmer leurs doctrines ou leurs 
actes. Mais ils n'entendent pas qu'on ait le droit de 
les réfuter. On a d'abord reproché à cette brochure 
de ne s'être pas bornée aux questions de doctrine, 
d'avoir atteint et cité les personnes, d'avoir fait ainsi 
des personnalités. Mais il est évident pour quiconque 
veut réfléchir un instant que je n'ai pu signaler des 
erreurs, des entreprises et des actes sans indiquer les 
ouvrages, les journaux et les revues qui contiennent et 
propagent ces erreurs et sans dire, par conséquent, les 
noms des auteurs de ces ouvrages, de ces articles de 
journaux et de revues comme aussi des auteurs des 
entreprises et des actes que j'avais le droit de blâmer. 
Il faut vraiment vouloir ne tenir aucun compte de l'his
toire de l'apologétique chrétienne et de la théologie, de 
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l'histoire même de l'Eglise pour formuler de telles 
objections. Quel est donc le théologien, l'apologiste, 
l'écrivain catholique réfutant des erreurs ou des entre
prises qu'il croit funestes, qui n'ait cité les auteurs de 
ces erreurs et de ces entreprises ? Cette méthode était 
d'autant plus nécessaire dans la lutte que j'avais enga
gée, que mes adversaires ont été fidèles à un système 
que tant d'autres ont pratiqué avant eux, en préten
dant que les citations de leurs textes ne sont ni assez 
précises, ni assez complètes. Tel, dont j'ai reproduit un 
texte d'une page et demie, déclarait que cette citation 
n'était point suffisante. Si je n'avais pas indiqué le titre 
des ouvrages, les chapitres et les pages et les noms des 
auteurs, mes adversaires auraient prétendu que je 
n'avais pu apporter aucune preuve;sérieuse et qu'il n'y 
avait, dans tout ce que j'avais pu dire, que des insinua
tions sans aucune valeur. 

On a affirmé que la forme de ma brochure était vive 
et violente. En réalité, on n'a pu signaler ni forme vio
lente, ni injures et j'ai pu invoquer, pour justifier une 
certaine ardeur nécessaire dans toute discussion, les 
exemples de Notre-Seigneur Jésus Christ, de Saint Paul 
et des plus grands Docteurs et des 1 plus grand Saints: 
Saint Athanase, Saint Jérôme, Saint Augustin, Saint 
Bernard et tant d'autres. 

On m'a opposé Saint François de Sales et voici ce que 
j'ai répondu : 

« On travestit la vie de saint François de Sales. Il a 
été certainement un admirable modèle de charité et de 
douceur, mais il fut aussi un modèle d'action ferme et 
énergique. Il a lutté, non seulement contre les protestants, 
mais contre plusieurs communautés religieuses dégé
nérées de son diocèse, contre les mauvais prêtres dont 
il mit un certain nombre en prison, contre le Chapitre 
de sa cathédrale qui lui interdit même un jour l'entrée 
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de cette cathédrale, contre le Sénat de Savoie qui alla 
jusqu'à faire saisir son temporel, comme op disait 
alors. 

« Dans son livre des Controverses (1), le saint apôtre 
du Chablais rappelle une à une toutes les erreurs des 
premiers siècles de l'Eglise, à commencer par celles de 
Simon le Magicien et de Judas lui-même, puis des 
Manichéens, des Donatistes, etc., et il prouve que toutes 
ces erreurs sont acceptées et enseignées par les protes
tants, ses adversaires. 

« Mais écoutons-le dans son livre de la Défense de 
l'étendard de la sainte Croix (2) : « Mon adversaire ayant 
fait un amas d'inepties et de mensonges en son traité (le 
traité qu'il réfute) sans aucun ordre ou disposition, il m'a 
semblé que je devais retirer toutes ses pièces l'une après 
l'autre et considérer où elles se pouvaient rapporter... 
Il est malaisé de tenir posture avec celui qui escrime de 
seule rage sans règle ni mesure. » Le Saint déclare que 
le traité de son adversaire « n'est rien qui caille, ce n'est 
pas seulement un mensonge bien agencé ». 

Je n'ai rien écrit d'aussi sévère dans ma première 
brochure, ni dans la correspondance dont elle a été 
l'occasion. J'ajoute qu'on ne trouvera rien dans la 
brochure que je publie en ce moment, qui approche 
de cette sévérité. 

Les démocrates chrétiens ont une faculté merveilleuse 
d'invention. Ils ont annoncé vingt fois que j'avais été 
appelé à Rome pour y recevoir de sévères leçons, que 
le Pape avait désapprouvé ma brochure. Quelques-uns 
d'entre eux m'avaient vu plusieurs fois à Rome. Tout 
cela n'existait que dans leurs désirs et leurs rêves. 

Lorsque je suis allé à Rome, au mois de novembre 
1902, huit mois après la publication de ma brochure, 

(1) Edition complète d'Annecy, t. I e r , p. 141 et suiv. 
{2) Avant-propos, 3 e partie, édition d'Annecy, t. II, p. 19 et 20. 
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pour faire mon pèlerinage ad limina, j'ai été reçu par 
N. S. Père le Pape Léon XIII avec une plus grande 
bienveillance que jamais. Il a daigné m'adresser les pa
roles suivantes que j'ai publiées à cette époque et que 
je tiens à rappeler en ce moment : « 11 faut que les 
catholiques écoutent la voix du Pape, et quand un évo
que comme vous, qui n'a d'autre but que le service de 
l'Eglise et le bonheur de la France, parle et écrit, il faut 
que les catholiques i'écoutent. Vous avez défendu par 
tous vos écrits les doctrines et les lois de l'Eglise. » 
Puis, en parlant de ce qu'il avait fait pour rendre moins 
difficile la situation des catholiques en France, il m'a 
dit : a J'ai fait tout ce que je pouvais faire. » Et il dai
gna ajouter : « Comme vous aussi, vous avez fait tout 
ce que pouviez faire. » 

Léon XIII a bien voulu aussi me parler spécialement 
de ma Lettre ouverte à M. Clemenceau qui avait paru 
quelques semaines auparavant et qu'il avait lue tout 
entière. Et il s'exprima en ces termes : « Il fallait réfu
ter ces accusations et ces erreurs et vous les avez réfu
tées d'une façon absolument victorieuse. » Comme je 
me permettais d'apprendre à Sa Sainteté que j'avais 
reçu des félicitations d'un bon nombre des cardinaux 
de Rome, d'archevêques et d'évêques de France, le Pape 
m'a répondu : « Eh bien ! je tiens à y ajouter mes 
remerciements et mes félicitations. » 

J'entends encore une foule de gens qui protestent en 
invoquant les bonnes, les très bonnes, les excellentes 
intentions de tous ceux dont je me permets ou dont 
tout autre se permet d.e réfuter les doctrines, de blâmer 
les entreprises ou les actes. Mais ces bonnes, ces très 
bonnes, ces excellentes intentions ont toujours été 
invoquées en faveur de tous les hérétiques, en faveur de 
tous ceux qui, dans la suite des siècles, ont inventé, 
enseigné, propagé les pires doctrines et accompli les 



— 9 — 

œuvres les plus déplorables. Tous ceux-là ont eux : 

mêmes proclamé aussi la perfection de leurs intentions. 
C'est donc la suppression de toute réfutation de Terreur, 
de toute lutte pour la vérité, de toute résistance à des 
entreprises funestes que vous nous imposeriez 1 

J'ai d'ailleurs un argument bien simple à vous propo
ser. En face des preuves très nombreuses et indiscuta
bles que je vais donner pour appuyer chacune de mes 
affirmations, de deux choses Tune, ou bien vous dites 
vrai et les intentions sont parfaites, ou bien vous vous 
trompez et vous vous laissez prendre à des protestations 
intéressées que contredisent, les doctrines et les faits. 
Dans le premier cas, je donne aux catholiques que vous 
défendez et qui sont si bien intentionnés l'occasion de 
manifester avec éclat leurs parfaites intentions en 
renonçant à leurs erreurs, en se soumettant à la doc
trine de l'Eglise et aux enseignements des Souverains 
Pontifes, en renonçant à des entreprises et à des actes qui 
sont condamnables. C'est à leur avantage et à votre sa
tisfaction que je travaille et vous devriez me remercier. 
Dans le second cas, c'est vous qui devez reconnaître 
votre erreur et démontrer ainsi vos bonnes intentions 
et votre loyauté. 

On m'a opposé et on m'oppose encore les félicitations 
reçues par plusieurs de ceux dont je combats la doctrine 
et les actes. 

Ma réponse sera facile et décisive. C'est celle que j'ai 
donnée déjà à un journal avec lequel j'ai dû soutenir 
une polémique, au sujet de ma première brochure, et 
que j'affirmais avoir été atteint par plusieurs des 
condamnations portées contre les démocrates chrétiens. 
Le journal me répondait en citant des lettres de félici
tations reçues de S. E. le Cardinal Rampolla, écrivant 
au nom même du Pape. Ceux qui ont félicité des démo
crates chrétiens, par exemple le groupe du Sillon que 
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je démontrerai bientôt être l'avant-garde, les troupes 
de couverture et Ja partie la plus active delà Démocratie 
chrétienne, ne se plaindront pas si j'interprète leurs 
félicitations comme j'ai interprêté celles du Pape, 
ce dont le Pape ne m'a pas blâmé, ainsi que le démon
trent ses paroles que je citais il y a un instant. 

Ces lettres et ces témoignages sont des réponses gra
cieuses, bienveillantes, à des manifestations de dévoue
ment, de soumission, de respect à l'égard des personnes, 
à des manifestations d'intentions excellentes, d'idées et 
de sentiments qui sont en*eux-mêmes dignes d'approba
tion, mais; elles ne sont rien de plus! Où en serions-nous, 
si tant de lettres de félicitations qui s'adressent aux 
manifestations dont je viens de parler, décidaient les 
questions de doctrine et les plus graves questions de doc
trine ? Pour qu'on pût opposer ces félicitations aux 
démonstrations que je vais établir, appuyées d'une 
part sur les enseignements de l'Eglise et des Souve
rains Pontifes et, d'autre part, sur des textes et des 
documents opposés à ces enseignements, il faudrait 
admettre que ces félicitations suppriment ou bien ces 
enseignements, ce qui est évidemment impossible, ou 
bien qu'elles suppriment ces textes, ces documents, ce 
qui est encore évidemment impossible Donc ces félicita
tions ont leur but et leur valeur, mais elles ne peuvent 
atteindre mes démonstrations qui restent tout entières. 

Mais j'entends une fois de plus l'éternelle objection 
des intéressés ou des aveugles : « Vous allez semer la 
division, troubler la paix, tandis que nous avons un si 
grand besoin d'union et que nos luttes sont déjà si dou
loureuses. » Comme si l'union et la paix peuvent avoir 
d'autres principes que la vraie doctrine, la soumission 
à l'autorité et l'observation des règles de la discipline ! 
Etrange mais perpétuelle contradiction I Ces défenseurs 
si zélés de l'union et de la paix n'ont jamais un mot de 
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reproche pour ceux qui créent les pires divisions par 
l'erreur et par la révolte. En présence des textes les 
plus évidents et des faits les plus déplorables, ils parlent 
de bonnes intentions, de zèle et de dévouement. Pour 
ces amis admirables de l'union et de la paix, le pasteur 
qui défend son troupeau détruit la paix, trouble les 
brebis qui s'agitent et s'effrayent et qui auraient été si 
bien enlevées, déchirées et dévorées dans le silence le 
plus complet et la paix la plus parfaite ! Quelles idées 
ont donc de l'autorité et des devoirs de l'épiscopat et quel 
cas font des exemples de tous les grands et saints 
évèques ceux qui formulent de tels reproches ? 

Mais ma première brochure a-t-elle été utile? 
Je ne traite pas une pareille question pour la vaine 

satisfaction de démontrer que je ne m'étais point 
trompé et, qu'en somme, j'ai été victorieux; mais, pour 
pouvoir conclure de l'utilité de la première brochure, 
à l'utilité de la seconde que je publie en ce moment et 
qui en est comme l'achèvement. Malgré le mot d'ordre 
du silence donné et observé avec soin, du moins autant 
que cela était possible, la brochure s'était répandue 
en une année à plus de neuf mille exemplaires et elle 
franchissait les frontières de la France et suscitait 
des polémiques en Italie, en Allemagne et ailleurs. Il y 
a deux mois encore, un grand libraire de Paris en 
réclamait à Nancy un bon nombre d'exemplaires. 

L'ouvrage de M. l'abbé Sifflet et deux écrits de 
M. l'abbé Denis, que j'avais combattus, ont été mis à 
l'Index (1). Deux livres de M. l'abbé Loisy, dont j'avais 
signalé à l'avance dans ma brochure les erreurs fonda
mentales et leurs déplorables conséquences, ont été 
condamnés par plusieurs évêques de France, puis par 
les Congrégations du Saint-Office et de l'Index. Les 
Congrès ecclésiastiques ont été supprimés en France et 

(1) L'un et l'autre se sont soumis. 
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les évoques d'Autriche, réunis en assemblée générale, 
les ont absolument condamnés. Des journaux dont les 
erreurs religieuses et sociales étaient très nombreuses 
et très graves, n'ont plus pénétré dans nos Séminaires, 
et nos séminaristes ne portent plus les titres de sémi
naristes démocrates ou de séminaristes sociaux. Ils sont 
simplement des séminaristes catholiques. Ils ne rédigent 
plus des journaux qui circulent de séminaire en sémi
naire. Nous ne voyons plus des laïques sans mission 
et sans autorité traiter dans les séminaires les ques
tions les plus hautes de l'apologétique ou de la théolo
gie, et mêler à des doctrines exactes des doctrines très 
contestables et d'incontestables erreurs et recueillir des 
applaudissements. Nous ne voyons plus des laïques 
sans autorité et sans mission secondés par un certain 
nombre de prêtres dont nous avons dû réfuter les doc
trines et les tendances funestes, réunir dans certains 
lieux, en dehors de toute intervention de l'épiscopat, 
des séminaristes et des jeunes prêtres d'un grand nombre 
de diocèses, pour leur donner des enseignements déplo
rables consignés dans des documents dont l'authenti
cité n'a pu être contestée. 

Nous ne sommes plus condamnés à voir des congrès 
de séminaristes traiter les questions de la foi et de la 
discipline, de l'instruction et de la formation du clergé, 
et quelques-uns de leurs auteurs arriver à des décou
vertes merveilleuses telles que celle-ci : « Il n'y a plus 
que Dieu et le peuple et le peuple est la moitié de 
Dieu. » 

Mais on m'objectera qu'à la fin de ma brochure 
j'avais demandé aux évéques de France de faire ce 
qu'ont fait si souvent les évéques de tant d'autres pays, 
de publier une déclaration résumant les principales 
doctrines entreprises ou tendances opposées à la foi et 
à la discipline dans l'Eglise de France, à l'heure pré-
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sente. Cette déclaration devait être l'application des 
enseignements de l'Eglise et surtout des récents ensei
gnements de Léon XIII aux doctrines erronnées, aux 
tendances dangereuses, aux innovations et aux tenta
tives coupables. Il est vrai, ma demande n'a.point été 
entendue, bien que cette déclaration n'eût soulevé 
aucune lutte contre le pouvoir civil et que l'épiscopat 
fût resté ainsi sur un terrain qui est le sien et qui ne 
peut lui être contesté par personne. Je l'avoue : j'ai fait 
cette demande avec bien peu d'espoir de réussir. Je n'en 
suis pas moins convaincu que l'acte que je demandais 
aurait été très utile. N'eût-elle obtenu que l'adhésion de 
la moitié des évéques de France, cette déclaration 
aurait arrêté un grand nombre de prêtres et de fidèles 
sur des voies mauvaises ; elle aurait éclairé la bonne 
foi d'un grand nombre ; elle aurait détruit en très 
grande partie au moins l'influence de doctrines qui se 
sont répandues partout ; elle aurait sauvé bien des 
âmes. 

Un exemple fera mieux comprendre ma pensée. 
J'avais signalé, dans ma brochure, les erreurs fonda
mentales qui sont comme les principes du système de 
M. l'abbé Loisy, système qu'on décore du nom de cri
tique, et qui atteint nos Saintes Ecritures et les Dogmes 
catholiques.1 J'avais signalé son erreur sur la prétendue 
évolution des Dogmes, sur un développement de la foi 
qui est en réalité la transformation et la négation de la 
foi ; son erreur sur l'obligation d'adopter les dogmes et 
les Saintes Ecritures au mouvement de la science et de 
la pensée contemporaine. J'ai signalé son opposition 
manifeste aux traditions.catholiques sur l'étude des 
Saintes Ecritures et, en particulier, aux enseignements 
de Léon'XIII dans la bulle Providentissimus Deus. J'affir
mais que de telles erreurs « conduisaient logiquement 
à la négation de l'autorité divine de l'Eglise, de la 



— 14 — 

divinité de Jésus-Christ, à l'incrédulilé absolue et à 
l'athéisme ». 

Quelques mois plus tard, mes prévisions étaient réali
sées. M. Loisy publiait son ouvrage intitulé VEvangile et 
l'Eglise et, bientôt après, un autre ouvrage intitulé Au
tour d'un petit livre pour essayer de justifie le premier. 

Malgré les condamnations portées par quelques 
évoques de France et la condamnation portée beaucoup 
plus tard par Rome, les livres de M. l'abbé Loisy ont eu, 
parmi les fidèles et surtout parmi le jeune clergé, en 
France et partout une influence déplorable. Ils ont été 
lus avec avidité, et Dieu sait si les ravages qu'ils ont 
produit dans la foi d'une multitude d'âmes pourront 
jamais être réparés. Un prêtre vénérable m'écrivait 
d'une très grande ville de France, qu'il vivait dans un 
milieu de jeunes prêtres et qu'il n'y avait pas un seul 
de ces jeunes prêtres qui ne dépassât M. Loisy, et qui 
ne le déclarât modéré et timide. 

Si ma demande avait été exaucée, si seulement la 
moitié des évéques de France avaient fait la déclaration 
que je sollicitais, certainement l'autorité et l'influence 
de M. Loisy auraient reçu une puissante atteinte. Peut-
être eût-il renoncé, devant une telle opposition, à la 
publication de ses ouvrages. Et, s'il n'y avait point 
renoncé, certainement les conséquences de cette publi
cation n'eussent point été les mêmes. 

Mais pourquoi une nouvelle brochure sur les périls 
de la foi et de la discipline ? Parce que de très grands 
périls de la foi et de la discipline existent encore ; parce 
que des doctrines erronées et funestes sont encore ré
pandues dans l'Eglise de France ; parce que des tenta
tives sont faites encore contre les règles de la discipline 
et portent le désordre dans les rangs des catholiques et 
du clergé; parce que le devoir de l'évêque est de com
battre l'erreur et d'enseigner la vérité, d'indiquer les 
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abîmes et de montrer les droits sentiers. Pourquoi cette 
nouvelle brochure ? Parce qu'il faut éclairer les âmes 
de bonne foi et mettre des documents authentiques et 
des preuves irrécusables sou,s les yeux du très grand 
nombre, qui juge d'après les apparences, ou se laisse 
tromper par des protestations habiles et intéres
sées. 

Pour ne rien avancer sans apporter des preuves cer
taines, j'ai multiplié les citations des textes, j'ai fait 
tout ce qui m'était possible afin que toutes ces cita
tions soient exactes et assez complètes pour donner sur 
le point en question la pensée de l'auteur. Il se peut 
cependant que, malgré tous mes efforts, je me sois 
trompé, mais je suis prêt à reconnaître les erreurs qui 
me seraient échappées. 

Dans ma première brochure sur Les périls de la foi 
et de la discipline, une seule erreur dans la citation d'un 
texte a pu être démontrée ; il s'agissait de deux mots 
supprimés dans le travail typographique. Et j'ai établi 
jusqu'à l'évidence que la suppression de ces deux mots 
ne changeait en rien le sens de la phrase, et que 
l'erreur que je réfutais restait tout entière (1). 

Je tiens à déclarer cette fois encore que je n'obéis ni 
à des préjugés, ni à un parti-pris ; je n'ai aucun senti
ment de malveillance ou d'antipathie contre les per
sonnes. Je n'ai qu'un mobile et qu'un but : accomplir 
un très grave devoir de ma charge épiscopale et l'accom
plir aujourd'hui comme toujours sans braver et sans 
craindre personne. 

(1) Ce qu'il y a de remarquable, c'est que celui qui me repro
chait, en termes très peu polis, la suppression de ces deux mots 
m'avait cité Inexactement en supprimant tout un membre de 
phrase très Important, et s'était cité inexactement lui-même et en 
se contredisant formellement à quelques pages de distance. 



LA DÉMOCRATIE CHRÉTIENNE 

Les démocrates chrétiens, malgré les enseignements 
de Léon XIII et de Pie X, malgré les condamnations 
nombreuses portées contre leurs doctrines, leurs entre
prises et leurs actes, poursuivent leurs efforts pour 
amener à eux le clergé et surtout les séminaristes et les 
jeunes prêtres, les fidèles et, depuis quelque temps en 
particulier, la jeunesse catholique. 

Un grand nombre d'âmes sincères se laissent tromper 
par des protestations bruyantes, par les affirmations 
audacieuses de prétendues approbations pontificales, 
de succès, de services rendus, d'œuvres nombreuses et 
magnifiques. 

Les périls de la foi et de la discipline, qui viennent 
de la démocratie chrétienne et qu'on aurait pu croire 
écartés pour un certain temps, se manifestent de nou
veau chaque jour. Il faut donc, une bonne fois, dire la 
vérité tout entière et accomplir les ordres que saint 
Paul donnait à son disciple Timothée : « Je t'en conjure, 
annonce la parole, insiste à temps et à contre-temps, 
reprends, supplie, menace en toute patience et doc
trine Veille et ne te refuse à aucun travail, fais 
l'œuvre d'un évangéliste, remplis ton ministère (1). » 

(!) Timoth. IV, 2 et seq. 



I 

Les doctrines, les entreprises et les actes de la démocratie chré
tienne en présence des enseignements de Léon XIII et de Pie X 
sur la démocratie chrétienne. — Le Sillon et le Motu proprio de 
Pie X. — Le Sillon et la démocratie chrétienne. 

L'Encyclique Rerum novarum. 

Déjà avant la publication de cette Encyclique, Léon 
XIII avait plusieurs fois donné ses enseignements sur 
les questions sociales. Il avait condamné des erreurs 
sur la mission exagérée de l'Etat, sur la lutte des riches 
et des pauvres, des ouvriers et des patrons, sur le rôle 
de la justice et de la charité, sur le travail « considéré 
comme une fonction sociale parce qu'il intéresse la 
société », e t c . Toutes ces erreurs avaient été combat
tues par les adversaires des démocrates chrétiens et, 
entre autres, par les Congrès des Jurisconsultes catho
liques, spécialement par celui qui avait été tenu à 
Angers, sous la présidence de Mgr Freppel. J'avais 
moi-même publié sur ces questions une lettre pastorale, 
le 2 février 1891, quelques mois avant l'Encyclique 
et le Pape avait daigné accorder à cette lettre pasto
rale un bref d'approbation. 

Mais il est inutile que ^'insiste sur ces erreurs qu'a 
frappées de nouveau l'Encyclique Rerum nocarum. Je 
vais démontrer avec une surabondance de preuves que 
ces erreurs et bien d'autres encore ont été enseignées, 
soutenues, propagées avec ardeur par les démocrates 
chrétiens après la publication de l'Encyclique, en oppo
sition formelle avec cette Encyclique, dont ils ont parlé 
et dont ils parlent encore avec tant d'enthousiasme. 
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Voyons d'abord comment les Démocrates chrétiens, 
qui veulent établir sur terre le règne de la justice, ont 
traité les catholiques qui se sont permis de ne pas en
tendre et interpréter comme eux l'Encyclique Rerum 
nomrum. 

« 11 paraît que dans le Nord (1) on ne décolère pas 
contre moi, c'est toujours ce malheureux discours de 
Liège qui suscite les colères et qui a le don d'exaspérer 
les philistins... Le R. P. Castelein, M. de Claye, l'abbé 
Onclair, VEmancipateur de Cambrai, la Gazette de Liège, 
la Vérité et nombre d'autres ont un compte ouvert chez 
moi ; on peut être sûrs qu'ils seront remboursés capital 
et intérêt. » (Abbé Naudet, Justice sociale, 23 septembre 
1893). 

Dans le numéro du 9 décembre, Tépithète a varié et 
l'adresse est aux pharisiens ; elle reparait le '6 janvier 
1894 et en maints autres numéros : « Aussi je ne 
m'étonne pas des sentiments qu'a dû éprouver l'hono
rable philistin fourvoyé parmi mes auditeurs. Tenez, 
voulez-vous que je vous dise ? Ces gens-là ressemblent 
à Tartufe prenant son mouchoir. » (Abbé Naudet.) 

Ce n'est pas seulement en France que ces gens-là se 
trouvent, parait-il, parmi les catholiques ; il y en a en 
Belgique: « Il s'est rencontré là-bas, parmi les catho-
ques, tout un parti réactionnaire qui ne lui (à M. l'abbé 
Pottier) a point ménagé les épines. A leurs yeux, l'En
cyclique ne dit pas ce qu'elle dit et, ma foi, le dirait-elle, 
qu'elle n'aurait ni le droit de le dire, ni l'autorité que 
donne une exacte connaissance des choses. . . Qu'on ne 
se fasse pas d'illusions, il les convaincra d'erreur, mais 
il ne les amènera pas à la vérité, et les philistins sont 

(1) « Il ne faut pas oublier, dit M. l'abbé Naudet à propos de 
M. Vabbè lemire, que l'on était dans le département du Nord» 
département qui est le boulevard des esclavagistes, des Philistins 
«t autres antidémocrales. » [LeMonde, vendredi 1 e r février 1893.) 
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d'excellents catholiques.» (De Martinsart, Justice Sociale, 
samedi 20 janvier 1893). 

Mais c'est surtout à Lille, au Congrès catholique 
de 1892, que s'est trouvé le type achevé du philistin : 
<( La réunion avait pour président un vénérable cha
noine (M. l'abbé Fichaux), homme d'intelligence assez 
au courant des questions, mais philistin comme trente 
mille hommes et ayant, à ce qui paraissait, volontaire
ment fermé son esprit aux idées sociales qui contra
riaient les théories du vieux jeu si cher à son cœur... 
Lors se leva et se mit à discourir un monsieur fort im
portant dans l'endroit, parlant du reste très bien, 
avocat jusqu'au bout des ongles et philistin au moins 
tout autant que le chanoine qui nous présidait. » Il s'agit 
ici de M. Gustave Théry. (Justicesociale: Mes souvenirs, 
3 mars et 10 mars lS9i). 

L'Université catholique de Lille n'échappera pas aux 
procédés charitables de cette école : « On annonce la 
création, à l'Université catholique de Lille, d'une section 
des sciences sociales et politiques. Malheureusement les 
noms des professeurs chargés de cours ne nous donnent 
qu'une demi confiance. Seul le P. de Pascal est bien 
connu comme étant d'une opinion conforme aux ensei
gnements pontificaux. Les autres professeurs ont peu de 
renommée en fait de doctrine sociale ou sont teintés 
d'un libéralisme d'assez mauvais aloi. Citons le cha
noine Didiot, le P. Fristot, M. Béchaux, M. Hubert 
Valleroux. Ce sont là des noms peu sympathiques aux 
chrétiens sociaux. Il n'y manquerait plus que le cha
noine Fichaux, et il est vraiment étonnant qu'on ne Tait 
point mis dans la collection des libérâtres qui feront de 
l'Université catholique de Lille le dernier refuge des 
doctrines manebestériennes. » [La Terre de France, 
15 juillet 1894.) 

Rendant compte d'une séance du groupe de la Société 
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de Libération politique et sociale de Dunkerque en date 
du 24 décembre 1893, la Terre de France publie le procès-
verbal suivant : «M. B. demande qu'on recherche, pour 
les détruire, tous les journaux relatant la doctrine du 
R. P. Doyotteau Congrès de Lille, car les francs maçons 
du xx e siècle ne manqueront pas d'exhumer cette doc
trine et de l'imputer à honte à la doctrine chrétienne. — 
M. L. croit qu'il pourrait y avoir là-dessous un cas 
pathologique qui serait beaucoup plus du ressort de la 
médecine que de la théologie. — M. N. pense que, loin 
d'étouffer les doctrines du P. Doyotte et du chanoine 
Fichaux, il vaut mieux les publier, pour démontrer 
péremptoirement la divinité de l'Eglise, qui se tient 
debout et vivante après dix-huit siècles, malgré les 
aberrations si inconcevables de quelques-uns de ses 
représentants attitrés. » Après longues délibérations le 
groupe ne pouvant se mettre d'accord sur le fond, se 
rallie, à l'unanimité, à la motion de M. P. qui propose 
d'envoyer au R. P. Doyotte et à M. le chanoine Fichaux 
l'article de la Justice sociale intitulé : « pharisiens ». 

(( Nous, les catholiques, nous avons le droit de deman
der si nos adversaires du Nord sont des catholiques 
aussi et des enfants soumis au Saint-Siège, pour lesquels 
le vieil axiome chrétien : Lbi Petrus, ibi Ecclesia, reste 
vrai éternellement. » (M. l'abbé Naudet dans le Monde, 
28 novembre 1894). (1) 

Voyons maintenant quel leaétédelapartdeces catho
liques qui traitent ainsi leurs frères et quels frères ! et 
qui les accusent de repousser et de mépriser les ensei
gnements de l'Encyclique Rerum Novarum. Voyons 

[\J II faut voir, dans la brochure intitulée, Monsieur Léon 
Harmel au Congrès de Monvaux quelle a été, à l'égard de religieux 
et de prêtres très respectables et très distingués et des patrons du 
Nord, la façon d'agir du patriarche de la démocratie chrétienne, 
secondé par son ami M. Bœglin dans le Nouveau Moniteur de Rome. 



quelle a été leur soumission à cette môme Encyclique. 
1° Le Pape Léon XIII a consacré toute la première 

.partie de cette Encyclique à démontrer et à défendre 
contre le socialisme qu'il condamne le droit de propriété 
privée, son inviolabilité, son principe qui est de droit 
naturel, sa nécessité. 

Voici ce que répondent les démocrates chrétiens : 
<( L'injustice est partout : injustice dans les lois, in

justice dans les mœurs, injustice dans les conditions 
mêmes de l'existence.» (Abbé Naudet, Justice sociale, 
3 mars 1894). 

«r Nous croyons que le mal présent a sa source dans 
une violation constante des lois de la justice. » (Abbé 
Naudet, Justice sociale, 15 juillet 1893). « En présence des 
misères et des injustices au milieu desquelles nous 
vivons, nous pensons qu'une pareille situation est contre 
nature et qu'un régime écononomique produisant natu
rellement un tel état de choses est essentiellement 
vicieux, qu'il est le renversement de l'ordre voulu par 
Dieu, qu'il doit subir complète transformation. » (Le 
Bien du Peuple, de M. l'abbé Pottier, 5 mars 1893). 

u Oui, c'est surtout le système qui est en faute : c'est 
l'organisme qui est vicieux, c'est le régime économique 
qu'il faut transformer. Il faut replacer le droit de pro
priété, l'organisation du travail sur les bases qu'ils 
trouvent dans l'ordre objectif, les seules naturelles, les 
seules voulues par Dieu. Mais il faut le vouloir franche
ment, sans faux respect pour des formes prétendues 
immuables, sans parti-pris contre les transformations 
que peut réclamer la justice. La grande force des socia
listes ne vient-elle pas précisément de ce que, jusqu'à 
présent, ils ont été les seuls, pour ainsi dire, à se placer 
sur ce terrain?Le mot fameux : la propriété, c'est le vol, 
n'est pas purement un mensonge, disait le grand évêque 
de Mçyence. » [Le Bien du Peuple, 3 mars 1893). 
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f( Qu'est-ce que la propriété ? Les uns disent: c'est un 
droit, les autres disent : c'est une fonction. Il me 
semble qu'on pourrait concilier les deux opinions en 
disant: C'est une autorité qui confère des droits dans la 
mesure où elle impose des devoirs envers la société. La notion 
de la propriété qu'on a ressuscitée de nos jours est 
absolument contraire à cette idée et c'est pour cela 
qu'elle nous paraît profondément injuste et destructive de 
l'ordre social. En fait de propriété et dans toute l'étendue 
du terme, il n'y a pas de droit absolu. Combien cet ensei
gnement est méconnu aujourd'hui Tîans notre société (1)!» 
(Abbé Naudet, Justice sociale, 5 mai 1894). 

« La propriété née du travail ne peut s'appliquer qu'à 
un certain nombre d'objets. Ce mode d'appropriation 
ne peut évidemment s'appliquer à la terre elle-même. La 
propriété foncière n'est fondée que sur la loi humaine.» 
(Abbé Naudet, Justice sociale, 2 décembre 1893). « Le 
soi-disant droit de propriété des hommes n'est autre chose 
qu'un droit d'usufruit. La fausse théorie du droit de 
propriété du libéralisme économique est un crime per
pétuel contre la nature. » (Le Bien du Peuple de M. Pot-
tier, 5 mars 1893). 

« Quand le système économique est tel que les patrons 
monopolisent la propriété de tous les instruments du 
travail, la propriété est détournée du but auquel le 
Créateur Ta ordonnée, et les pouvoirs publics, auxquels 
incombe de réglementer ce droit de propriété, ont évi
demment à prendre un ensemble de mesures pour que 
pareille situation ne soit pas possible ou pour la corri
ger, si elle existe. » (Pottier, Le Bien du Peuple, 16 juillet 
1893). <( Puisque ce dont nous souffrons est l'injuste 
répartition des richesses, ce n'est qu'en la faisant dis
paraître que l'ordre renaîtra dans la société. » (Le Bien 
du Peuple, 27 novembre 1892). 

(1) Le XX0 siècle, revue sociologique de Marseille. 



— 23 — 

.« Qui a en premier lieu le droit de vivre des produits 
de la terre ? Est-ce le propriétaire qui la possède légi
timement sans l'exploiter, est-ce le locataire? A mon 
avî'. c'est celui qui arrose la terre de ses sueurs, qui la 
féconde, qui peine toute l'année pour en tirer sa subs
tance. Le fermier a le droit de tirer de la terre qu'il 
exploite ce qu'il lui faut pour subsister honorablement. 
Si, aprh cela, il lui reste de quoi payer son proprié
taire, il le doit en conscience, conformément à son 
contrat. Tout en possédant exclusivement une chose il faut 
cependant, pour l'usage qu'on en fait, la considérer comme 
commune. Qu'on applique cela aux biens immeubles. Si, 
sous le rapport de l'usage, la fortune est commune entre 
le riche et le pauvre, à plus forte raison, sous le rapport 
de l'usage, les biens immeubles sont communs entre le pro
priétaire et le locataire et celui-ci doit avant tout y 
trouver sa subsistance. C'est là ce que cherche à assurer 
l'Union démocratique (de M. l'abbé Pottier), ni plus ni 
moins. » (Le Bien du Peuple, 31 décembre 1893). 

« Nous voulons que tout homme soit propriétaire. Dieu 
a donné à l'homme tout au moins la parcelle de terre 
qui, cultivée, doit subvenir à son existence et à celle de 
sa famille. Donc l'homme a droit, de par sa naissance, 
à une parcelle de terre. Cette parcelle de terre doit être 
possédée en propriété individuelle ou en propriété col
lective. C'est là une question secondaire et sans impor
tance pour le moment. Ce qui importe, c'est qu'il est 
acquis que l'homme naît propriétaire et que son premier 
vagissement peut être interprété comme l'affirmation de 
son droit à la propriété. Or, cette parcelle de terre indis
pensable à transformer en pain le travail de l'homme 
est un droit de nature, un droit divin, il est donc im
prescriptible, il est insaisissable. La société doit être 
réglementée de telle sorte que l'homme ne puisse pas 
perdre ses droits de nature, ne puisse pas perdre sa dot 



divine et, en dernière analyse, ne puisse pas plus perdre 
la parcelle de terre nécessaire à son existence qu'il ne 
peut perdre sa part d'atmosphère respirable. » (Lancry, 
La Justice sociale, G janvier 1893). 

« Nous affirmons qu'en stricte équité tout Français a 
droit, en France, au moment de son mariage, à une dot 
sociale, à une dot sociale insaisissable. Nous estimons 
que cette dot sociale doit être : 1° dans les campagnes, 
de 24 ares de terre ; 2° dans les villes, d'une valeur 
équivalente et de même caractère que ces 24 ares, par 
exemple d'un logement, d'un atelier, d'un instrument 
de travail, etc. La justice et la stricte équité de cette doc
trine peuvent être surabondamment démontrées. Les 
terrianistes prétendent que tous les hommes ont un 
droit strict à la propriété et que la terre est l'objet 
primordial de ce droit. La vérité, c'est que le ténia-
nisme est simplement la doctrine de la Bible, des Pères 
de l'Eglise et de saint Thomas. Le terrianisme, c'est du 
christianisme tout pur. » 

Suit un article intitulé : S. Thomas terrianiste, comme 
on avait dit : Saint Martin socialiste c D'après le droit 
naturel, il n'y a pas distinction entre les propriétés; la 
propriété privée est une institution de droit civil. La 
communauté des biens « était le régime » aux temps 
primitifs : les premiers hommes possédaient toutes 
choses en commun. Le régime (actuel) de la propriété 
est souverainement injuste.)) (Alnel, Terre de France, 
15 novembre 1893). 

2° Léon XIII a enseigné dans cette Encyclique la néces
sité des inégalités des conditions «sans lesquelles une 
société ne peut exister, ni se concevoir ». Il a enseigné 
la concorde entre les classes, « concorde qui engendre 
l'ordre et la beauté » 

Ecoutons maintenant les démocrates chrétiens. Si, 
d'un côté, comme nous venons de le voir, ils font bon 



marché du septième commandement, d'un autre côté 
ils ne veulent plus que les rapports entre patrons et 
ouvriers soient régis par la suavité du quatrième (com
mandement), mais par les principes modernes de Tin-
dépendance et de l'égalité absolues des hommes, 
poussées jusqu'à l'abolition du patronage, pour faire 
place à la participation de l'ouvrier sur le pied de l'éga
lité à la discipline de l'usine, à la direction du travail 
et aux bénéfices, sans partager les pertes, le tout « sous 
la protection de Celui qui, étant le premier et le plus 
grand des démocrates, a voulu, du haut du Calvaire, 
tracer notre programme de liberté-égalité et de fra
ternité ». (Abbé Naudet, Discours de Liège, page 7). 

« Marchez donc, sachant que vous êtes des hommes, 
que vous êtes les égaux de tous! qu'il n'y a pas de 
noblesse supérieure à la vôtre et que sans vous le monde 
ne vivrait pas. » (Page 17). 

« La vertu d'humilité est très chrétienne, elle est peu 
humaine. N'est-iipas plus pratique, pour produire entre 
patrons et ouvriers une certaine égalité, garantie d'un 
accord durable, d'élever les ouvriers au niveau des 
patrons, en les faisant grimper sur les épaules les uns 
des autres, en les groupant en syndicats ? L'amitié ne 
se rétablira-t elle pas plus facilement? L'esprit chrétien 
ne sera-t-il pas mis plus naturellement en pratique 
quand le syndicat et le patron traiteront d'homme à 
homme et non plus de maître à esclave?» (Justice 
sociale, 2 septembre 1893) 

« Dans cette théorie (usuelle) le patron serait investi 
d'une autorité dont les ouvriers ne sont pas juges, e t c . . 
Or toute cette théorie, entrée si profondément dans bien 
des consciences parfaitement honnêtes, est une pure 
illusion. La prétendue autorité du patron comprise 
comme nous venons de le dire, n'a de base que dans 
la volonté des intéressés. Le patron est un contrac-



tant ; les ouvriers sont les parties co-contractantes. Il 
faut renoncer à la chimère de cette autorité. Toute supé
riorité factice ne compte pour rien. Il faut qu'il en soit 
ainsi du haut en bas de l'échelle de la société. Telle 
sera l'égalité démocratique réalisée par l'organisation des 
intérêts. L'esprit démocratique fera consacrer l'inégalité 
des personnes dans l'égalité des conditions. » (Le Bien 
du Peuple de M. Pottier ; 2 juillet 1803).« L'Etat est mau
vais, il faut le contraindre à restaurer le droit du tra
vail, le droit ouvrier. » (Justice sociale, k novembre 1894). 

« Aujourd'hui encore il y a certainement beaucoup de 
patrons bons. Mais ces bons chefs ont des systèmes 
mauvais. Le peuple ne veut plus en entendre parler. » 
(Le Bien du Peuple1 G avril 1893). « Ces deux puissances 
qui se partagent le monde (les hommes du travail 
comme ceux du capital) sont égales aux yeux de Dieu 
et elles doivent, dans le plan de sa sagesse et de sa jus
tice, marcher d'égal à égal, débattant d'égal à égal les 
questions qui les intéressent: salaires, assurances, 
réglementation, perfectionnements professionnels, etc. 
C'est pourquoi, pour rendre égales les forces du travail 
en présence du capital, nous disons aux ouvriers : Asso
ciez-vous, syndiquez-vous. » (Abbé Naudet, Discours de 
Calais). 

« Les syndicats professionnels doivent d'abord orga
niser la puissance du travail en associant les ouvriers 
jusqu'ici isolés. Nous demandons à l'autorité publique 
de reconnaître et de protéger les syndicats ainsi enten
dus. Il conviendra même que force de loi soit accordée 
à leurs décisions sur les intérêts professionnels. » (Pro
gramme de Liège, 9 octobre 1892). « Il n'y a qu'un seul 
moyen, c'est l'union syndicale des ouvriers entre eux. 
Une fois qu'ils seront unis en syndicats, ils seront assez 
forts pour que Ton doive compter avec eux. L'on 
fixera des tarifs et des conditions équitables qui seront 
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imposés aux patrons de mauvaise volonté, en invoquant, 
s'il le faut, le secours et l'appui des pouvoirs publics. » 
(Le Bien du Peuple, 15 octobre 1893). 

Voici ce que M. Harmel écrivait le 23 juillet 1903, 
dans le Bien du Peuple, de Liège : « Les journaux con
servateurs considèrent l'ouvrier comme un être infé
rieur et dangereux, comme un servile pour lesquels 
l'oppression et la révolte sont les seules alternatives ; 
craignant la seconde, ils sont pour la première... Il n'y 
a plus que deux forces sociales: le clergé et le peuple ou
vrier ; c'est en les unissant que nous préparerons la so
ciété de l'avenir et les triomphes de Jésus-Christ. Quant 
aux classes aisées (excepté sans doute M. Harmel et les 
siens), le paganisme et la jouissance les ont réduites à 
l'impuissance et leur maladresse constante les achève. 
On me demande de répondre à ces attaques : je ne le 
ferai pas, ne perdons pas notre temps à répondre aux 
morts. » 

Ainsi, après avoir demandé la revision du régime 
légal de la propriété et de l'injuste répartition actuelle 
des richesses, on demande la revision du régime du 
travail ; après avoir voulu organiser la lutte contre le 
capital, on suscite la lutte contre le patronage par la 
constitution de syndicats'ouvriers <)ui auront à déter
miner : les conditions d'engagement de l'ouvrier et son 
salaire, les garanties contre son renvoi, le renvoi de 
contre-maîtres ou employés, etc., et même le droit de 
faire examiner par un délégué les bilans des sociétés, 
d'assister aux assemblées générales,' de participer aux 
bénéfices, etc. 

3° Léon XIII a consacré une partie considérable de 
son Encyclique à démontrer que la solution des ques
tions sociales et le salut sont dans l'influence de la 
religion, dans ses institutions, dans la résignation et la 
charité. 



— 28 — 

« Le premier principe à mettre en avant, c'est que 
l'homme doit prendre en patience sa condition » : c'est 
« la résignation » à la base. Un second, c'est de « rap
peler aux deux classes leurs devoirs mutuels et, avant 
tous les autres, ceux qui dérivent de la justice. L'ou
vrier doit fournir intégralement et fidèlement tout le 
travail auquel il s'est engagé par contrat libre et con
forme à l'équité. Parmi les devoirs principaux du pa
tron, il faut mettre au premier rang celui de donner le 
salaire qui convient » : c'est « la justice » dans le 
contrat du travail. Enfin, satisfaction étant donnée aux 
principes et aux exigences delà justice, base indéniable 
de la propriété privée et des droits mutuels, l'Eglise a 
reçu du Ciel « un enseignement d'une excellence et 
d'une importance extrêmes que la philosophie a pu 
ébaucher, mais qu'il appartenait à l'Eglise seule de nous 
donner dans sa perfection et de faire descendre de la 
connaissance à la pratique » concernant l'usage des 
biens : «Elleordonne aux riches de ce siècle de donner, 
de communiquer facilement leurs richesses. » C'est « la 
charité » au sommet. « C'est un devoir, dit Léon XIII, 
non pas de stricte justice, sauf les cas d'extrême néces
sité, mais de charité chrétienne, un devoir par consé
quent dont on ne peut poursuivre l'accomplissement 
par les voies de la justice humaine. » 

« C'est pourquoi, dit-il encore, si la société humaine 
doit être guérie, elle ne le sera que par le retour à la 
vie et aux institutions du christianisme. » 

Ainsi le Chef de l'Eglise, ayant constaté les nombreu
ses misères et les graves périls de l'état social présent 
et voulant y porter remède, défend et maintient avant 
tout les bases essentielles de la société, qui reposent à 
la fois sur les inégalités des conditions et les principes 
de justice, puis, sans exciter les multitudes, sans fomen
ter des troubles, sans se laisser entraîner par la soif 
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(1) Act. IV. 12. 

d'innovations qui s'est emparée des sociétés et les tient 
dans une agitation fiévreuse, il montre le salut dans la 
religion et l'Eglise. « Puisque la religion seule, dit-il, 
est capable de détruire le mal dans sa racine, que tous 
se rappellent que la première condition à réaliser, c'est 
la restauration des mœurs chrétiennes ; que les minis
tres sacrés déploient toutes les forces de leur àme et 
toutes les industries de leur zèle ; qu'ils ne cessent 
d'inculquer aux hommes de toutes les classes les règles 
évangéliques de la vie chrétienne et, par dessus tout, qu'ils 
s'appliquent à nourrir en eux-mêmes et dans les autres, 
depuis les plus élevés jusqu'aux plus humbles, la cha
rité, reine et maîtresse de toutes les vertus. » 

Tout cela est intelligible, tout cela est simple et, à la 
lumière de ces enseignements surnaturels et pacifica
teurs, on comprend une fois de plus que vraiment 
Jésus-Christ est Sauveur, qu'il apporte en lui la solution 
de toutes les difficultés, « et qu'il n'y a de salutjpar aucun 
autre : car nul autre nom sous le ciel n'a été donné aux 
hommes, par lequel nous devions être sauvés » (1). 

Voici les théories nouvelles et les nouvelles méthodes 
des disciples enthousiastes de Léon XIII : 

te La résignation certes est une très belle vertu ; mais 
quand on nous dit : Il faut vous résigner, au Ciel vous 
serez heureux ; cela ne suffit pas. » (Naudet, Discours de 
Liège, Le Bien du Peuple, 4 décembre 1893).« Nous n'avons 
jamais placé notre idéal dans une société qui se conten
terait de mettre la résignation à sa base et la charité au 
sommet. » (Justice sociale du 15 juillet 1893). 

« Souffrir, c'est bien, la résignation est une très belle 
vertu, mais comme le dit Mgr Ireland, on ne prêche pas 
la vertu à ceux qui sont moralement incapables de la 
pratiquer. » (Justice sociale, 28 octobre 1893). « Le peuple 
veut se révolter parce qu'il souffre. Vous lui répondez de 
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se convertir ; mais un archevêque américain vous dit 
Jusqu'à ce que la condition des ouvriers sera améliorée, 
il est inutile de leur parler de la vie surnaturelle et de 
devoirs. Apportez-leur des soulagements matériels avant 
de leur proposer des remèdes spirituels. Vous les avez 
éloignés du Christianisme. Vous avez prêché la résigna
tion avant de faire cesser les souffrances iniques et la 
soumission avant de faire cesser les abus. » (Justice 
sociale, 17 mars 1894). 

« Je ne me sentirais pas dans mon rôle de prêtre, si 
je devais dire à l'ouvrier qui se plaint de son sort : Pa
tience et résignation.» (Naudet, Discours Je Lille, Justice 
sociale, 24 mars 1894). « Le Seigneur Jésus n'a pas dit 
à la foule de se résigner : on ne se résigne pas à mou
rir de faim. » (Abbé Naudet, Discours de Liège, Le Bien 
du Peuple, 4 décembre 1893). 

Croyez-vous que si on se refuse ainsi à prêcher la 
résignation en bas, c'est afin de mieux solliciter la cha
rité d'en haut? Ecoutez encore : 

« La charité, elle aussi, est une très belle vertu. Je 
l'aime de tout mon cœur ; mais cela ne m'empêche pas 
de penser et de dire qu'il est déplorable d'être si souvent 
obligé d'y recourir. » (Naudet, Discours de Liège). «La 
charité n'est faite que pour l'impuissant, pour le blessé 
tombé dans la lutte, pour le vaincu de la vie ; elle n'est 
pas faite pour les forts, pour les vivants ; ceux-là ne 
doivent vouloir et ne veulent devoir leur pain quotidien 
qu'à eux-mêmes, qu'àleur travail... Ils n'ont pas besoin 
de charité, ils ne demandent que la justice. » (Naudet, 
Discours à Calais : La Croix du Pas-de-Calais, 22 décem
bre 1893). 

Enseignant les mêmes doctrines dans les colonnes du 
Monde, M. l'abbé Naudet disait le samedi 8 décembre 
1894 : « Il faut donc chercher à lui (au monde ouvrier) 
rendre la vie moins dure, non pas, je le répète, en lui 
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donnant l'aumône qui humilie, mais en ayant recours à 
la justice qui le grandit, e t c . . » On est allé même jus
qu'à la faire descendre, la charité, elle et les saints les 
plus illustres qui l'ont pratiquée, du piédestal de gloire 
où l'Eglise et les siècles les avaient placés pour en faire 
quelque chose de commun et de vulgaire qui ne doit, 
après tout, sa valeur qu'au principe même du socia
lisme. 

Les démocrates repoussent ces moyens enseignés avec 
tant de force par Léon XIII et veulent les remplacer par 
le bouleversement social et (ils disent et écrivent le 
mot) par la révolution. 

Les uns citent volontiers, sans les flétrir comme il 
convient, et môme en les excusant, les excitations les 
plus violentes de l'anarchie : <r La misère grandit et 
s'exaspère, dit la Terre de France, dans son numéra 
du 15 juin 1894, pages 539 et suivantes, la faim 
multiplie les victimes. Aussi la foule en arrive à se 
dire que ces anarchistes dont on l'épouvante sont 
peut-être les seuls à rester dans l'ordre logique des 
choses et qu'après tout ils ne sont ni si méprisables, 
ni si haïssables, pour vouloir changer une société si 
impitoyable, si affreusement pervertie... Une certaine 
école, avec les meilleures intentions du monde, se con
tente de prêcher la vertu et la modération. — « On ne 
prêche pas la vertu à des ventres vides», disait avec rai
son Mgr Ireland. Moins de sermon et du pain, ajoutent 
les misérables. 

L'aumône, ils la considèrent comme une humiliation 
que l'on ajoute aux amertumes dont ils sont abreuvés. » 
Suit une citation d'une verve anarchiste contenant, selon 
l'expression de l'auteur, le plus formidable réquisitoire 
contre la théorie de l'aumône, qui se termine par ces 
mots: t( Voilà pourquoi, riche, nous ne te maudissons 
jamais plus âprement qu'en tes largesses. Nous aime-


